
Procès-verbal DE LA REUNION 
DU CONSEIL MUNICIPAL d’OMEY du 04 février 2025 

 
Sous la présidence de Monsieur le Maire Éric VETU. 
 
Présents : Mme Evelyne VALENTIN, Mme Marylène OUDIN, Mme Annie VETU, M. Éric VETU, M. 
Jonathan ROSSIGNOL, M. Valentin PIVIDORI, Philippe SCIEUR. 
 
Absent : néant 
 
Excusé : Mme Charlène GAILLET, M. Johann GALICHER, M. Grégory GALICHER 
 
Secrétaire de séance : M. Jonathan ROSSIGNOL 
 
 

Convocation du 28/01/2025 
 

 
La lecture du procès-verbal du conseil municipal du 06/01/2025 a été approuvée à l’unanimité 
après correction. 
 

1) Autorisation budgétaire pour le quart d’investissement (1délibération) : 
 
M. le Maire nous indique que le quart d’investissement s’élève à 85 987.50 €. 
Pour le début de la période budgétaire sont déjà prévu 8 740.90 € de dépense en 
investissement : 

- 5848.90 € d’honoraire pour APD concernant la voirie imputable au 20/203 
- 2892 € pour EMJEUX concernant diverses fournitures pour l’aire de jeux imputable 

au 21/2188 
 

Approbation de la délibération à l’unanimité. 
 
 
2) participation avec la commune de POGNY pour un contrat avec CITEO (1délibération) : 
 
CITEO est une société mandatée pour la collecte de déchet. 
Afin de faciliter l’obtention d’une subvention pour l’achat de poubelle permettant le tri à placer 
sur la commune, les communes de moins de 1500 habitant ont la permission de se regrouper. 
Par cette délibération, nous autorisons le regroupement avec la commune de POGNY pour cette 
commande et nous autorisons M. le Maire à signer tous les documents se rapportant à ce dossier. 
Approbation de la délibération à l’unanimité. 
 
 
3) Contrat de maintenance pour l’aire de jeux (1 délibération) : 
 
Plusieurs contrats de maintenance nous ont été proposée par la société EMJEUX concernant 
l’aire de jeu en cours de construction. : 

- 1 passage par an en juin pour contrôle et nettoyage du sol souples, des jeux, de 
l’espace fitness au nettoyeur haute pression, ramassage de feuille, aspirations 
particules, salissures et évacuation des déchets pour 850 € HT. 

- 2 passages par an en juin et novembre avec les mêmes spécificités que pour le premier 
contrat proposé pour 1440 HT. 



Après délibération, nous allons demander à la société un contrat sur deux ans pour trois 
passages : un passage en 2025 en novembre et deux passages en 2026 en juin et en novembre. 
Le choix de la poursuite de ce contrat de maintenance appartiendra au prochain conseil. 
 
Le vote de cette délibération a été fait à l’unanimité. 
 
4) Questions Diverses : 
 
M PIVIDORI demande si la partie bâchée du terrain de jeu aura des plantations. M. le Maire 
lui répond qu’il faudra le prévoir pour le fleurissement de cette année. 
 
Mme OUDIN indique que le dessouchage a commencé le 04 février. M. le Maire nous 
indique les plantations d’arbres et arbustes prévues commenceront ce lundi 10 février. Cela 
concerne le terrain au-dessus de l’aire de jeux au niveau du parking, le cimetière et la partie 
entre le chemin de la garenne et le chemin du cimetière le long de la D60. 
 
M. le Maire nous informe que les travaux sur le toit de la mairie avancent et qu’il reste encore 
une semaine. 
M le Maire nous indique que nous attendons toujours le raccordement des feux tricolore sur la 
rue Simone VEIL. 
 
M. le Maire nous informe que le Dr Mme LEFEVRE n’exerce plus à la maison médicale de 
POGNY. Elle ne reçoit plus qu’à son domicile. Un nouveau médecin doit arriver sur POGNY 
et un autre sur COURTISOLS.  
 
Mme VALENTIN questionne M. le Maire sur la validation du PCS. En effet suite à 
différentes mise à jour du Plan Communale de Sauvegarde (PCS), des conventions avaient été 
renvoyées aux différents participants comme la Croix Rouge ou Intermarché. M. le Maire 
indique avoir reçu quelques réponses. 
 
M le Maire indique que la mise en place des mutuelles pour les agents apparaitra sur les 
bulletins de février. 
 
Mme OUDIN nous informe que le CCL n’a pas voté la prise en charge des PC pour le club 
informatique, laissant la prise en charge de 12 ordinateurs à la commune. 
Les ordinateurs en fonction arrivant en fin de vie, plus de mise à jour possible avec Windows 
11, ils seront sensibles aux différentes failles de sécurité. 
M le Maire indique que ce sera l’objet d’une étude et que ce dossier sera mis à l’ordre du jour 
au prochain conseil. 
 
M SCIEUR demande si on s’occupera des travaux pour les appartements cette année. 
M. le Maire répond que tant que la loi de finance n’est pas votée, nous n’avons pas encore la 
vision sur l’année 2025. En attendant, il a commencé à demander des devis pour préparer la 
rénovation de ces deux appartements à côté de la mairie.  
 
La séance est levée à 22h30 
 
   Le secrétaire de séance,                 Le Maire, 
   Jonathan ROSSIGNOL               Éric VETU 


